
Comment évaluer et comparer les SIRH disponibles au
Luxembourg ?

Réponse courte

Comparer les SIRH disponibles au Luxembourg ne se fait pas sur la base d'une liste de fonctionnalités, mais sur la

capacité de chaque solution à répondre aux contraintes réelles du marché local : gestion des frontaliers,

multilinguisme, suivi des CCT sectorielles et conformité RGPD. Un SIRH qui coche toutes les cases sur une fiche

produit peut se révéler inadapté dès le premier cas de paie complexe ou le premier frontalier belge en télétravail.

La démarche recommandée repose sur trois étapes : définir ses critères non négociables avant toute

démonstration, tester sur des cas réels luxembourgeois plutôt que sur des scénarios génériques, et évaluer

l'éditeur autant que le logiciel — sa réactivité aux évolutions législatives, la qualité de son support local et sa

capacité à accompagner la croissance de l'entreprise.

Définition

Évaluer un SIRH consiste à mesurer l'adéquation entre les fonctionnalités d'une solution et les besoins réels

d'une entreprise, en tenant compte de son contexte opérationnel, de ses contraintes réglementaires et de ses

ambitions de développement. Au Luxembourg, cette évaluation doit intégrer des critères spécifiques que la

majorité des grilles de comparaison génériques ne couvrent pas.

La comparaison entre solutions ne se limite pas au prix ou à la liste de modules — elle porte sur le coût total de

possession sur 5 ans, la profondeur de couverture des spécificités luxembourgeoises et la solidité de la relation

avec l'éditeur sur la durée. Un SIRH moins cher à l'achat peut coûter bien plus en personnalisation, maintenance

évolutive et support défaillant.

Les deux grandes familles de solutions
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Critère Éditeur local luxembourgeois Solution internationale

Couverture droit luxembourgeois Native Par paramétrage ou intégrateur

Mises à jour légales (CCT, directives) Proactives, incluses Variables selon l'éditeur

Gestion des frontaliers Intégrée nativement Souvent limitée ou sur mesure

Support en français Garanti Non garanti

Formation sur site Possible, dans les langues locales Souvent en visio, en anglais

Coût d'implémentation Généralement plus faible Élevé si intégrateur nécessaire

Évolutivité internationale Limitée Fort atout pour les groupes

Pour approfondir ce choix, voir la fiche éditeur local vs solution internationale.

Vous cherchez un SIRH adapté au Luxembourg ? myHR centralise vos processus RH dans une solution

Made In Luxembourg. Demander une démo ?

Modalités pratiques

Comment structurer l'évaluation ?

• Définir ses critères non négociables avant toute démonstration

Lister les exigences absolues avant d'ouvrir un appel d'offres ou de demander une démonstration : proportion de

frontaliers, langues des salariés, CCT sectorielles applicables, modules indispensables, budget, mode d'hébergement

cloud ou on-premise.

Ces critères servent de filtre d'entrée — toute solution qui ne les couvre pas nativement est éliminée d'emblée,

indépendamment de la qualité de sa présentation commerciale. Pour l'entreprise, cette discipline évite de perdre du

temps sur des solutions inadaptées et clarifie le cahier des charges avant le premier contact avec un éditeur.

• Construire une grille de comparaison multicritères

Évaluer chaque solution sur les mêmes critères avec le même système de notation, pour objectiver la comparaison.

Les critères à pondérer sont : couverture fonctionnelle des modules essentiels, profondeur de la gestion des

frontaliers, multilinguisme de l'interface et des documents, qualité de l'intégration entre modules, ergonomie pour les

managers et les salariés, et solidité de l'éditeur (ancienneté, références locales, réactivité).

Ne pas oublier les critères souvent oubliés : clause de réversibilité, engagement sur les délais de mise à jour légale,

qualité du support en français et capacité à former sur site.

• Tester sur des cas réels luxembourgeois
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Exiger une démonstration sur des scénarios concrets de l'entreprise, pas sur un jeu de données générique : un

frontalier français qui pose des congés depuis son téléphone, un manager qui valide une absence en

luxembourgeois, un salarié soumis à une CCT sectorielle spécifique.

Ces tests révèlent ce que les présentations commerciales ne montrent jamais — les limites du paramétrage local, la

qualité de l'interface mobile, la gestion des cas complexes. Pour l'entreprise, une démonstration sur données réelles

est le meilleur investissement de temps dans le processus de sélection.

• Évaluer l'éditeur autant que le logiciel

Contacter des références clients dans le même secteur ou de taille comparable, et leur poser des questions précises

: comment l'éditeur a-t-il réagi lors de la dernière évolution d'une CCT ? Quel est le délai moyen de résolution des

tickets ? Le support comprend-il vraiment le droit luxembourgeois ?

Pour l'entreprise, l'éditeur est un partenaire sur 5 à 10 ans — la qualité de la relation compte autant que la qualité du

logiciel. Un outil excellent avec un support défaillant est un risque opérationnel réel.

• Calculer le coût total de possession sur 5 ans

Ne pas comparer uniquement les coûts de licence, mais intégrer l'ensemble des coûts cachés : migration des

données, personnalisation aux spécificités locales, formation multilingue, maintenance évolutive, temps interne

mobilisé. Ces postes représentent typiquement 30 à 50 % du budget total et sont rarement visibles dans un devis

initial.

Comment organiser le processus de sélection ?

Le processus de sélection suit une logique en quatre étapes.

Étape 1 — Longlist : identifier 4 à 6 solutions présentes sur le marché luxembourgeois sur la base des critères non

négociables. Éliminer les solutions qui ne couvrent pas nativement les spécificités locales essentielles.

Étape 2 — Shortlist : retenir 2 à 3 solutions après analyse documentaire (fiches produit, références clients,

conditions contractuelles) et première démonstration générale.

Étape 3 — Évaluation approfondie : demander une démonstration sur cas réels, négocier les conditions

contractuelles (clause de réversibilité, engagement sur les mises à jour légales, SLA support) et calculer le TCO sur 5

ans.

Étape 4 — Décision : présenter la comparaison à la direction avec une recommandation argumentée, en s'appuyant

sur la grille multicritères et le calcul de TCO. Voir comment convaincre la direction d'investir dans un SIRH.

Pratiques et recommandations

Commencer par les critères, pas par les démonstrations — un commercial convainquant peut faire passer un produit

inadapté si les critères ne sont pas fixés à l'avance.
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Exiger systématiquement une démonstration sur des données réelles de l'entreprise, avec des cas frontaliers et

multilingues — c'est le seul test qui révèle les vraies limites d'une solution.

Contacter des références clients directement, sans passer par l'éditeur, pour obtenir des retours honnêtes sur le

support et la réactivité aux évolutions légales.

Négocier avant la signature : clause de réversibilité, engagement contractuel sur les délais de mise à jour légale,

niveau de service du support, conditions de formation sur site.

Impliquer les futurs utilisateurs clés — responsable RH, manager représentatif, salarié frontalier — dans les

démonstrations, car leur retour sur l'ergonomie est plus fiable que celui d'un décideur qui n'utilisera pas l'outil au

quotidien.

Calculer le TCO sur 5 ans avant toute décision finale, en intégrant tous les coûts cachés identifiés lors de

l'évaluation.

Cadre juridique

Référence Objet

RGPD (Règlement UE 2016/679), art. 28 Obligations du sous-traitant — à vérifier pour chaque éditeur évalué

Art. L.414-9 Code du travail Consultation de la délégation sur l'introduction de nouvelles technologies

Art. L.542-1 et s. Code du travail Cofinancement de la formation — à intégrer dans le calcul du TCO

La qualité d'un SIRH se mesure à l'usage, pas à la démonstration. Un processus de sélection rigoureux — critères fixés à l'avance,

tests sur cas réels, évaluation de l'éditeur, calcul du TCO — est le meilleur investissement pour éviter un projet raté et un changement

de solution coûteux trois ans plus tard.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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